
COMPOSTAGE PARTAGE AU POTAGER DU CHATEAU DE VILLE D’AVRAY- CHARTE DE PARTICIPATION 

 

Dans le cadre d’une convention de mise à disposition signée avec GPSO (Grand Paris Seine Ouest), 

l’association Incroyables Comestibles Ville D’Avray propose à ses adhérents de composter ses déchets 

verts dans les bacs composteurs installés par GPSO dans l’espace public au potager du château de 

Ville d’Avray. Ce potager fait également l’objet d’une convention entre GPSO et Incroyables 

Comestibles Ville d’Avray dans le cadre du dispositif Jardiner ma ville. 

 

J’ai noté que : 

Incroyables Comestibles Ville d’Avray est responsable d’organiser la collecte, la valorisation, et la distribution du 
compost. Le compost est au seul usage du potager du château et des utilisateurs des bacs composteurs. 

Les bacs sont fermés par 3 cadenas à code et une chaine.          

Je m’engage : 

A mettre dans le composteur : 

Déchets organiques d’origine végétale tels que : 

 Epluchures de fruits et légumes 

 Marc de café et de thé 

 Feuilles et fleurs fanées 

A compléter par un apport en matière carbonée dite « matière sèche » (feuilles mortes, broyat de bois, cartons sans 
encre ni scotch déchirés en morceaux) à hauteur d’1/3 pour 2/3 de matières molles et humides. Afin de faciliter leur 
dégradation, il est souhaitable de recouper les déchets ligneux, épais ou volumineux 

A ne pas mettre dans le composteur 

Déchets notamment d’origine animale : 

 Restes de viande ou d’os ; restes de poissons arêtes ou crustacés 

 Croutes de fromages, laitages, restes avec des traces de laitages, œuf (sauf la coquille), pain 

Tontes de pelouse, produits de taille ou d’élagage : ces produits sont trop volumineux et compostent difficilement 

Ecorces d’agrumes, sacs en plastiques biodégradables. 

A participer aux différentes actions nécessaires au bon fonctionnement de l’aire de compostage : Brassage régulier 
du bac d’apport, transfert du bac d’apport vers le bac de maturation, récolte du compost. 

A veiller à bien refermer  les bacs avec les 3 cadenas  et la chaine après l’apport de mes déchets. 

A NE PAS COMMUNIQUER LE CODE des cadenas a d’autres personnes. 

A signaler si quelque chose est anormal dans les composteurs (déchets non autorisés ou trop gros par exemple) 

NOM et PRENOM : 

Adresse :       

Email :        tel : 

Fait à Ville d’Avray, le     Signature 


